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Bonjour a tous !

Nous avons pour projet, ma conjointe et moi même de reprendre un centre équestre a des fins de
modernisation.

Notre principal principe a ajouter est ce qu'on appel une "Ecurie Active". Ce point est détaillé dans un des
points cité plus bas.

Voici, ici, un "résumé" de notre projet en quelques points clefs.

I - Les activités : 

Dans un premier temps voici la liste des activités principales de notre structure : 

-L'élevage de jeune chevaux à des fins de revente.

-La location de box afin que des particuliers y fassent garder leurs chevaux,

-Le travail a cheval (Le débourrage, maintiens au niveau,...),

-L'achat, la mise en valeur et la revente de chevaux de sport ou de loisir.

-L'école d'équitation, proposant des cours collectifs ou particuliers d'initiation ou de perfectionnement aux
sports équins. En partenariat avec la fédération française d'équitation.

-Les stages en été et autres stages d'initiation.

II - Un projet innovant :

Les points ou nous nous démarquerons face à nos concurrent serons dans la méthode de soin et de vie des
équidés.

En effet, les chevaux de propriétaires serons basés dans une écurie dite "active".

Le bien être de l'animal est notre priorité. Toutes activités effectuées dans notre centre équestre tournera
autour de ce point fondamentale.

III - Ecurie active, à quoi ca consiste ?

L'écurie dite "active" consiste à laisser "libre" les chevaux dans un enclos comprenant plusieurs
infrastructures. Ils peuvent ainsi non plus piétiner sur place dans un box de 3 mètres sur 3 mais marcher,
trotter ou galoper, seul ou en troupeaux comme bon leur semble.

Ils ont à leurs disposition plusieurs abris de dimensions variables permettant de dormir en se protégeant des
intempéries. Ces derniers se présentent comme des boxs mais non clos par une porte. Le nombre d'abri ou
de place dans les abris est équivalent aux nombre total d'équidés que nous pourrons accueillir.

Les équidés ont accès à une zone ou le foin est "à volonté". L'eau est également à volonté dans chaque abri

Grace à ce mode de fonctionnement, les chevaux vivent au plus prêt de la vie qu'ils auraient dans leurs
habitat naturel.

Respectueuse de l'environnement, et excellent pour le bien être animal, ce genre d'écurie est rare en France
mais très recherché des propriétaires.

De plus, nous utiliserons des méthodes de régénération des chevaux post sortie, à base de plantes
médicinales comme les algues par exemple.

Un solarium, permettant d'apporter un bien être important et des apport en vitamines D non négligeable, sera
également présent sur la structure et sera compris dans toutes les pensions. Permettant un rapport
qualité/prix, imbattable dans la région d'implantation recherché.

IV - L'élevage :

Nos chevaux servant aux saillis seront choisi scrupuleusement de part leurs génétiques, leurs arbres
généalogiques mais aussi leurs palmarès en concours dans différentes catégories, permettant ainsi d'obtenir
des chevaux d'exception.

Ils vivrons dans un état proche de celui dans lequel ils vivraient naturellement, en troupeau, accompagné de
leurs géniteurs et génitrices jusqu'à la vente du concerné ou jusqu'au moment de le débourrer.

V - La structure :

Nous ciblons une structure basé a Blot l'Eglise dans le Puy de Dôme (63)

Proche de grand axe routiers, elle est a parfaite équidistance entre Vichy (03) ; Clermont-Ferrand (63) et
Montluçon (03). Permettant un attrait provenant de ces trois grandes villes principalement.

L'écurie est encore ouvert et possède donc sa clientèle fidèle, ses animaux et des propriétaires louant des
boxs. Ce qui promet une source de revenue fiable pour débuter notre affaire en toute sécurité.

VI - Les suites du projet :

Au cours de la première année, nous nous investirons dans l'entièreté des offres proposé.

Nous mettrons un poing d'honneur à la communication afin d'obtenir le plus de visibilité que possible et ainsi
attirer de potentiel client.

En parallèle, les travaux concernant l'écurie active seront réalisé.

Cette dernière sera opérationnel dans un délais de 3 à 5 mois après l'ouverture.

Dans l'attente, notre établissement sera plus "traditionnel" comprenant une vingtaine de boxs,

Nous recruterons des enseignants agrées et diplômés, notamment ceux déjà en poste dans la structure que
nous souhaitons reprendre ainsi qu'un palefrenier, présent pour s'occuper des animaux.

Au cours des années suivantes, nous créeront un gite ou une chambre d'hôte afin d'obtenir de la visibilité et
d'attirer des touristes dans cette zone déjà très enclin au tourisme car proche de la chaine des Puy.

Nous sommes a la recherche, non pas d'un financement, mais d'un montant de départ servant a lancer le
projet.

Sans cela, le projet ne restera qu'au stade de "projet".

Pour information, vous pouvez prendre contact avec moi. Nous sommes ouvert aux propositions de
partenariat et d'éventuellement céder quelques pourcentages de l'entreprise en échange de sommes.

Vous pouvez nous joindre a l'adresse mail : harasdedesprinden@gmail.com

Je vous remercie tous pour tout.
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